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Depuis décembre 2007, l’association AACES propose le service d’une étude surveillée 

comme alternative à la garderie. Le choix de deux services de surveillance après l’école est un 

atout non négligeable. Deux services complémentaires qui devraient satisfaire tous les 

parents. 

 

Ce service est né d’une idée précise : permettre aux enfants qui restent à l’école après 16h30 

non seulement de se décontracter, mais aussi de faire leurs devoirs à des heures où ils ne sont 

pas encore trop fatigués, de s’occuper de façon tranquille – en faisant des exercices, des 

devinettes, des jeux de société. Cela leur permet de terminer la journée d’école dans un cadre 

ludique et reposant, de rentrer à la maison les devoirs effectués. 

De 16h30 à 17h00, les enfants ont la possibilité de se dépenser et se décontracter sur le terrain 

de sport, en faisant des jeux de balles ou autres activités physiques (échasses, cerceaux etc.). 

De retour dans la salle de classe, les élèves ayant des devoirs peuvent les faire tout en ayant 

recours à l'aide et au soutien du surveillant, s'ils le souhaitent. Aux autres, le surveillant 

propose des exercices correspondants à leur niveau scolaire respectif, ou alors ils s’occupent 

d’une autre façon instructive, en lisant ou en faisant des jeux éducatifs. A partir de 18h00, 

ceux qui le souhaitent peuvent se servir des jeux de société mis à leur disposition. Nous avons 

d'ailleurs découvert deux amis fans d'échecs qui n'attendent que ça ... 

 

L’étude surveillée fonctionne depuis 5 mois maintenant et les parents semblent en être 

satisfaits. Les échos récoltés sont exclusivement positifs. 

Afin de satisfaire les besoins les plus variés, nous avons élargi notre offre, en proposant une 

formule à 4 et à 2 jours. 

 

Nous espérons que notre service continue à trouver votre approbation et surtout une 

participation régulière dont nous avons besoin pour assurer la continuité de l’étude pour 

l’année prochaine. 

 

 

Nous voudrions rappeler que les inscriptions pour l’année scolaire 2008-2009 devront se faire 

obligatoirement avant le 15 juin afin de nous permettre de tout mettre en place directement 

dès la rentrée scolaire en septembre. Merci de votre coopération ! 
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